
 
ASSEMBLEE GENERALE DU  

22 AVRIL 2016 
 
 
 
A la salle de la bibliothèque, le 22 avril 2016 a eu lieu l’assemblée générale du Groupement 
de Défense des Cultures à 20 heures 30. 
 
 
Etaient présents : Monsieur Le Maire LELIEVRE Raymond, Messieurs RADIGUE Rémy, 
GAUTIER Gaston, GEGOU Daniel, CHAUVIN Hubert, ERNOUX Gérard, LEMASSON 
Gabriel, GUIBOUT André, PICHEREAU Christian et GAUCHERIN Jean-Luc, 
 
Après quelques nouvelles de la législation, notamment le tir pour destruction des nuisibles qui 
doit être réalisé par un titulaire du permis de chasser avec des cartouches sans plomb en 
terrain humide, les comptes ont été présentés et approuvés par les sociétaires 
 
Puis le paiement des primes de 2015 est effectué. 
 
Devant un appel à candidature pour le bureau sans réponse positive, le bureau a été reconduit. 
 
Ensuite, il a été discuté de la nouvelle réglementation de la vente des produits ou il n’est plus 
possible d’acheter des produits à prix compétitifs que durant les périodes de luttes collectives 
( 2 par an) et la nouvelle distribution avec les produits professionnels et amateurs. 
 
Puis vient le temps de raconter nos anecdotes de l’année sur la lutte des nuisibles dans une 
bonne ambiance et devant un pot de l’amitié. 
 
La séance est levée à 22 heures 30 
 
         LE PRESIDENT  
 

 
 
 
 

          
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



  
COMPTES DU GROUPEMENT DE DEFENSES DES CULTURES. 

 

CHEQUIER LIVRET 
OPERATIONS 

CREDIT DEBIT CREDIT DEBIT 

Solde au 1/01/2015 352,91 €  1582,47 €  

Intérêts 2015   13.47  

Cotisation 2015  331,14   

Virement interne 100,00   100,00 

Subvention  382,00    

Paiement prime chq  105,10   

Paiement primes 
espèces 

 157,55   

Pot de l’amitié AG  11,27   

Achat produit  795   

Vente produit 837,20    

Total 1672,11 1400,06 1595,94 100 

Solde au 1/01/2016 272,05 €  1495.94 €  

 
Ce sont des comptes qui ne prennent pas en compte les primes 2015, le chèque étant arrivé en 
2016. De plus, il y a un stock important de produits (5 sacs + 3 seaux) du à la nouvelle 
réglementation de vente en lutte collective. 
 
 
        LE PRESIDENT  

             


